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Texte de la question

Mme Corinne Vignon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés de recrutement des structures d'hospitalisation à domicile (HAD) liées
à des exigences ordinales locales. L'hospitalisation à domicile constitue un maillon essentiel de l'offre de soins,
permettant des prises en charge complexes au domicile incluant un médecin praticien d'hospitalisation à
domicile chargé d'organiser le fonctionnement médical de la structure et de concourir à la continuité des soins.
Or s'il semble que le cadre réglementaire ne fournisse pas de critère à l'embauche de ces professionnels, il
apparaît que localement certains conseils ordinaux posent des obligations de pratiques ou d'expérience dans tel
ou tel domaine. Dans plusieurs territoires, des acteurs de l'HAD signalent que ces exigences auraient pour effet
de restreindre fortement le vivier de recrutement (jeunes diplômés, médecins salariés, médecins ayant une
activité hospitalière ou une pratique clinique récente non libérale), alors même que les besoins d'HAD
augmentent et que l'attractivité médicale est déjà fragile. Aussi, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement
envisage de clarifier et d'uniformiser les critères d'embauche de ces professionnels essentiels au déploiement
dans les territoires de l'hospitalisation à domicile et si, plus largement, il envisage une plus grande flexibilité pour
garantir la continuité et la qualité des prises en charge en HAD.
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